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L'article 73 du décret stipule des exigences techniques concernant les 

dispositifs de freinage, et non pas les systèmes de freinage. 

Selon l'article 73 du projet deux systèmes de freinage sont exigés. La plupart des trottinettes 

homologués qui sont programmées pour ne pas dépasser la vitesse légale de 25Km/H disposent 

d'un seul frein à disque, et ce étant donné que le système de récupération de l'énergie intégré 

dans ces modèles (freinage du moteur) participe au ralentissement de la trottinette. Ce faisant, à 

mon sens, l'exigence de deux systèmes de freinage devrait être révisée par " au moins à un seul 

système de freinage'', et ce afin d'éviter la modification des mécanismes d'origine par des 

personnes non qualifiées. 
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